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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 AVRIL 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
12

Président : Françoise BATUT

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le un avril à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Madame
Delphine PAILLOT ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur  Damien  PELLAT ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame
Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO   ;  Madame Dalila
BOUGHOUICHE  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier REBECHE 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Monsieur le président ne pouvant pas prendre part au vote du compte administratif, il
propose de désigner madame Françoise Batut comme présidente de séance. Le conseil
d’administration la nomme à l’unanimité des suffrages exprimés.

Le compte administratif constitue le document comptable, par lequel l’ordonnateur constate les
résultats  d’un  exercice  budgétaire.  Il  doit  être  soumis  pour  approbation  à  l’assemblée
délibérante avant le 30 juin de l’année suivante. 

L’exécution du compte administratif 2024 fait ressortir les résultats suivants : 

Au regard de ces éléments et du rapport de présentation du compte administratif 2024 joint à
la présente délibération,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

12 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER le compte administratif 2024 du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.

Recettes de fonctionnement 2024 (A) 1 568 038,77 €         

Dépenses de fonctionnement 2024 (B) 1 525 851,36 €         

Résultat de l'exercice 2024 (C=A-B) 42 187,41 €              

Résultat antérieur reporté (D) 165 466,79 €            

Résultat cumulé de clôture 2024 (E=C+D) 207 654,20 €            

Recettes d'investissement 2024 (F) 9 721,00 €                

Dépenses d'investissement 2024 (G) 83 156,94 €              

Résultat de l'exercice 2024 (H=F-G) 73 435,94 €-              

Résultat antérieur reporté (I) 142 531,94 €            

Résultat cumulé de clôture 2024 (J=H+I) 69 096,00 €              

Reste à réaliser en dépenses 2024 693,62 €                   

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

SECTION D'INVESTISSEMENT
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